
N° 371

SÉNAT
SECONDE SESSION ORDINAIRE D3 1W-IW5

Annexe tu procctvtrbftl <m U flance du H Juin 1985.

PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR L'ASSEMDLiE NATIONALE

autorisant /'adhésion à un Protocole sur /Intervention en haute
mcr en cas de pollution par des substances autres que les
hydrocarbures.
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L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :
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Article unique.

Est autorisée l'adhésion au Protocole sur l'inter
vention en haute mer en cas de pollution par des
substances autres que les hydrocarbures, fait à Londres
le 2 novembre 1973 et dont le texte est annexé à la pré
sente loi ( 1 ).

Délibéré en séance publique, à Paris, le 13 juin
1985.

U PrfiMent,
Signé : Louis MERMAZ.

( I ) Nota ! Voir m docrment annexé au projet de loi a* 2656.


